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Introduction

1. Le rôle des OAP

Orientations d’Aménagement et de Programmation: dé�nition
Les OAP constituent un volet important du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, et sont un outil souple, adapté à la 
temporalité du projet urbain, avec pour objectif d’encadrer la mise au point des projets, de leur élaboration jusqu’à leur 
réalisation.

La partie législative du code de l’urbanisme prévoit que les OAP sont une pièce obligatoire du plan local d’urbanisme, en 
application de l’alinéa 3 de l’article L.151-2. Leur contenu est encadré par les articles L. 151-6 et L.151-7 qui indiquent les 
éléments facultatifs communs à toutes les OAP et un contenu obligatoire si le PLUi tient lieu de PDU ou PLH (Articles L. 151-
46 et L. 151-47). 

Le rôle des OAP
Les OAP portant sur des quartiers ou des secteurs visent entre autres les extensions urbaines et les secteurs de 
renouvellement urbain. Leur rôle et leur portée sont maintenant déclinés dans la partie réglementaire qui prévoit 
notamment un renforcement de la prise en compte de la qualité des espaces dans lesquels le secteur s’inscrit ;

Article R151-6 
Les orientations d’aménagement et de programmation par quartier ou secteur dé�nissent les conditions 
d’aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la 
continuité desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville. Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces 
orientations sont applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l’article R. 151-10. 

Il s’agit de mieux prendre en compte à la fois les zones urbanisées existantes, mais également les zones naturelles et 
agricoles en continuité desquelles s’inscrit le nouveau secteur d’aménagement. Les OAP doivent proposer des formes 
urbaines qui respectent les qualités des bourgs ou quartiers existants, et traiter les lisières entre les nouvelles constructions 
et le paysage qui l’entoure. 

Article R151-8 
Les orientations d’aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser 
mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d’aménagement et d’équipement ne sont pas dé�nies 
par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets d’aménagement et de construction avec le 
projet d’aménagement et de développement durables. 
Elles portent au moins sur : 

1° La qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ; 
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ; 
4° Les besoins en matière de stationnement ; 
5° La desserte par les transports en commun ; 
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux. Ces orientations d’aménagement et de programmation 
comportent un schéma d’aménagement qui précise les principales caractéristiques d’organisation spatiale du 
secteur. 

Elle conforte une valorisation de la plani�cation par le projet et pas uniquement par la règle. L’enjeu est par ailleurs de 
permettre une certaine stabilité du document d’urbanisme face à la temporalité longue des projets d’aménagement. Les 
OAP des secteurs d’aménagement donnent un cadre d’élaboration et d’instruction plus souple que le règlement qui, pour 
des secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation, ne permet pas toujours d’anticiper les adaptations programmatiques et 
formelles parfois nécessaires. 

source: �che technique éditée par le ministère du logement et de l’habitat durable
http://www.cohesion-territoires.gouv.fr/IMG/pdf/5._�che_-_les_oap.pdf
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2. Liste des OAP par communes

Dé�nition des calculs de surface

Surface “brute”
La surface dite “brute” correspond au périmètre 
exacte du secteur

Surface “brute” Globale
La surface dite “brute” Globale correspond à la 
somme des Surface “brutes”

Surface “réelle” Globale
La surface dite “réelle” Globale correspond à 
la somme des Surface “réelles” de logement, 
d’activité et d’équipement

Surface “réelle” Logement
La surface dite “réelle” correspond à la 
surface “brute” dédiée au logement, moins 
tous les éléments réduisants ou empêchants 
l’aménagement ou la construction du site.

A savoir: 
_bois à préserver
_zone humide
_retrait inconstructible imposé par 
l’application de la Loi Barnier. A noter que 
la distance de retrait est relative suivant les 
contextes, et peut faire l’objet de réduction 
en contrepartie d’aménagements
_une coulée verte à préserver
_un cours d’eau
_une zone à rochers af�erants
_bâti existant
_parking/aménagement existant

Surface “réelle” Activité
La surface dite “réelle” correspond à la 
surface “brute” dédiée à l’activité, moins tous 
les éléments réduisants ou empêchants 
l’aménagement ou la construction du site.

A savoir: 
_bois à préserver
_zone humide
_retrait inconstructible imposé par 
l’application de la Loi Barnier. A noter que 
la distance de retrait est relative suivant les 
contextes, et peut faire l’objet de réduction 
en contrepartie d’aménagements
_une coulée verte à préserver
_un cours d’eau
_une zone à rochers af�erants
_bâti existant
_parking/aménagement existant

Surface “réelle” Equipements
La surface dite “réelle” correspond à la surface 
“brute” dédiée à l’équipement, moins tous 
les éléments réduisants ou empêchants 
l’aménagement ou la construction du site.

A savoir: 
_bois à préserver
_zone humide
_retrait inconstructible imposé par 
l’application de la Loi Barnier. A noter que 
la distance de retrait est relative suivant les 
contextes, et peut faire l’objet de réduction 
en contrepartie d’aménagements
_une coulée verte à préserver
_un cours d’eau
_une zone à rochers af�erants
_bâti existant
_parking/aménagement existant

Programmation

Communes Nb de secteur
Surface “brute” 

Globale (ha)
Densité minimale 

(Lgt/ha)
Surface “réelle” 

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Surface “brute” 
Activité (ha)

Surface “réelle” 
Activité (ha)

Bréal-sous-Montfort 10 57.63 25 52.67 35.74 31.93 21.89 20.74

Maxent 4 8.01 15 7.36 6.89 6.39 - -

Monter�l 5 6.22 15 5.46 6.22 5.46 - -

Paimpont 4 7.83 12 6.48 6.80 5.45 1.03 1.03

Plélan-le-Grand 13 32.22 25 (15) 30.97 16.84 16.38 7.43 6.62

Saint-Péran 4 3.09 12 2.76 3.09 2.76 - -

Saint-Thurial 5 24.70 15 17.60 11.78 10.87 5.66 5.45

Treffendel 5 10.65 15 9.15 7.17 6.08 3.48 3.07

Total 50 150,36 132.45 94.53 85.31 39.49 36.91
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Mode d’emploi

OAP graphique OAP écrite

Légende

Haie bocagère existante, à conserver

Voirie existante, sur laquelle se connecter

Aménagement à sécuriser

Haie bocagère à recréer 
et/ou compléter

Principe de cheminement piéton à créer 
et/ou compléter

Principe d’accès viaire

Description du site
Il s’agit de décrire les caractéristiques du site 
qui permettent de comprendre les aspects à 
conserver et/ou à prendre en considération 
dans les futurs aménagements.

Enjeux / objectifs
Les enjeux et objectifs de chaque secteur sont 
exposés: intégration dans le paysage, mise en 
valeur d’une vue, répartition du programme, 
continuités viaires ou piétonnes, rôle à l’échelle 
du centre-bourg, etc.

Vocation et programmation
Le programme attendu est ici précisé: 
logement, activités, équipements, 
stationnement, paysage, espaces publics, etc.

Composition urbaine
La composition du secteur est présentée 
sous la forme d’un plan, la pièce graphique 
de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation. Il s’agit ici de mettre des 
mots sur ce qui est également représenté 
graphiquement.
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Dé�nitionsOAP écrite

Périmètre de l’OAP

Les OAP sont applicables à l’intérieur du 
périmètre dé�ni sur le document graphique. 
Les informations extérieures sont à titre 
indicatif.

Structure

Voirie structurante
Une voirie est dite structurante à partir du 
moment où elle est destinée à supporter des 
déplacements à l’échelle du quartier ou de la 
commune, et pas seulement pour la simple 
desserte des constructions du secteur.

Voirie de desserte
Une voirie est dite de desserte quand elle n’a 
pour objectif que de desservir les constructions 
du secteur, ou les constructions attenantes.

Chemins / Liaisons douces
Les chemins sont à destination des piétons. 
Les liaisons douces sont à destination des vélos, 
et cycles. 
Si les aménagements le permettent, ces 
modes de déplacement dit “doux” peuvent être 
mutualisés sur un même aménagement, à 
condition de respecter les dimensionnements 
réglementaires et attendus pour la cohabitation 
des usages en toute sécurité.

Accès
Les accès aux secteurs d’OAP sont indiqués 
selon leur nature: viaire (orange) et modes 
doux (violet).
Selon les cas de �gure, les accès seront soit 
positionné de manière obligatoire, soit de 
manière indicative.

Haies bocagères
Des haies bocagères sont repérées sur 
les secteurs des OAP, et dans le sens de 
la préservation du contexte paysager et 
écologique, les orientations présentées peuvent 
demander:

_de préserver et entretenir le bocage 
existant identi�é
_de compléter du bocage interrompu par 
du remembrement ou par de l’abattage 
ponctuel
_de reconstituer une liaison écologique par 
la création d’un linéaire de bocage
_de reconstituer des linéaires de bocage qui 
aurait disparu

Les haies bocagères sont constituées de ses 
trois strates caractéristiques:

_la strate herbacée
_la strate arbustive
_la strate arborée

Haies paysagères
Les haies dites paysagères sont des haies 
végétales dont la dé�nition se veut plus 
souple que la haie dite bocagère: arbres 
d’alignement, haie séparative, noue, plantations 
ornementales, etc.

Lande
La lande est identi�ée sur les documents et, 
le cas échéant, il est demandé de la conserver 
dans ses caractéristiques.

Arbres remarquables à conserver
Des arbres isolés ont été repérés pour leurs 
qualités paysagère. Ils devront être conservés 
dans le cadre des futurs aménagements.

Constructions

Bâti remarquable à conserver
Du bâti d’intérêt patrimonial local peut être 
repéré, et considéré à conserver dans le cadre 
des futurs aménagements.

Faîtage (sens dominant)
L’orientation du faîtage peut être imposé a�n 
de:

_respecter l’orientation dominante du 
secteur, et ainsi garantir une meilleur 
intégration des futurs constructions dans 
leur contexte
_respecter une inscription dans la pente ou 
bien un silhouette des toitures donnée à 
voir dans le paysage lointain 

L’orientation du faîtage est considérée 
comme dominante à l’échelle d’un secteur 
d’aménagement, mais peut être déroger à 
la marge si les conditions d’aménagement le 
justi�e.

L’orientation du faîtage s’applique au volume 
principal, qui se dé�nit comme étant le volume 
le plus long et/ou le plus haut).

Alignement
L’alignement partiel du volume principal peut 
être imposé a�n de respecter des alignements 
dominants du secteur, notamment en secteur 
de centre-bourg constitué principalement de 
bâti traditionnel, et ainsi garantir une meilleur 
intégration des futurs constructions dans leur 
contexte

Traitement qualitatif des façades
Dans certains secteurs, les futures 
constructions seront fortement données à voir 
depuis les paysages environnant, ou le long 
des infrastructures de transport desservant 
et traversant le territoire. La qualité des 
façades participe à la construction d’une image 
qualitative du territoire, et justi�e les attentes 
d’un traitement qualitatif de certaines façades.

Programmation

Habitat
Programmation d’habitat au sens large

Habitat dense
L’habitat dense correspond aux typologies 
suivantes:

_maisons individuelles groupées
_logement intermédiaire
_logement collectif

Activité
Locaux professionnels à destination de 
commerce, activités, stockage, etc.

Equipements
Equipements publics ou d’intérêt général.

Habitat / Équipements
Habitat / Activités
Paysage / Equipement   

Suivant les opportunités et/ou les propositions 
des futurs porteurs de projet, la programmation 
peut comprendre, selon, l’une ou l’autre des 
programmations indiqués, ou les deux.

Stationnement
Identi�cation non exhaustif du positionnement 
de stationnement, public ou privé.

Espace paysager
Espace libre à dominante végétale.

Lande
Paysage identi�é de Landes, à conserver et/ou 
renforcer dans ses caractéristiques

Aménagements

Aménagement sécurisé
Les futurs projets portants sur les secteur 
devront comprendre des aménagements 
dédiés à la sécurisation des carrefours 
identi�és, notamment à l’attention des piétons 
et des cycles.

Espace public de centralité
Les espaces publics de centralités sont destinés 
à favoriser la convivialité des habitants et 
usagers. Des aménagements dédiés devront 
être proposés sur les secteurs identi�és.

Traitement paysager de limite
En respect avec le contexte en place, des 
aménagements paysagers seront attendus 
a�n de ménager une transition végétale entre 
existant et futures constructions et futurs 
aménagements.

Zone Humide
Les zones humides représentées sur 
les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation sont issues de l’inventaire 
SAGE.
Leur localisation est indicative, et ne peut se 
substituer à un inventaire réglementaire au titre 
de la Loi sur l’Eau.

Entrée de bourg à quali�er
Certains secteurs participeront, de part 
leur localisation, à l’aménagement et à la 
quali�cation des entrées de bourg. Dans ce 
sens, il est attendu que ces aménagements 
comprennent des dispositions :

_sur l’implantation et la dé�nition du bâti: 
bâti à l’alignement, front bâti, densité, 
gabarits et typologies dans la continuité du 
tissus traditionnel, etc
_sur les espaces libres: front végétal, 
trottoirs,, voies dédiées aux cycles ou aux 
transports en commun, gabarit de voie, etc

Perspective / Vue à préserver
Certaines vues existantes ont été identi�ées. 
Il est attendu, le cas échéant, de ménager ces 
vues en les laissant visibles depuis les espaces 
publics:

_par le choix des futurs implantations des 
constructions
_par la disposition des aménagements des 
espaces libres, qui pourraient s’axer sur ces 
vues
_par une implantation du paysage qui ne 
viendrait pas obstruer les vues en place

Secteurs à préserver des nuisances sonores
Certains secteurs sont à proximité 
d’infrastructures de transport sources de 
nuisances sonores.
Des précautions seront à prendre dans le 
cadre des aménagements a�n de préserver les 
futurs usagers et habitants de ces nuisances: 
protections phoniques, mise à distance, 
traitement paysager, disposition du bâti, etc.

Frange urbanisé / campagne 
Certains secteur sont en limite d’urbanisation, 
et font face aux paysages agro-naturels. 
Cette limite est beaucoup donnée à voir en 
entrée d’agglomération, notamment en hiver 
lorsque les champs sont à nu, et que les haies 
bocagères ont perdu leurs feuilles. 
Dans le cadre des futurs aménagements, il 
sera attendu que ces franges fassent l’objet 
d’un traitement paysager particulier global et 
continu.
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Bréal-sous-Montfort

Programmation

Nom du secteur Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

Surface “brute” 
Activité (ha)

Surface “réelle” 
Activité (ha)

N°1 Le Cassoir 4,32 3,82 4,32 3,82 25 96 20% - -

N°2 La Haie d’Isaac 0,76 0,76 0,76 0,76 25 19 - - -

N°3 Rue de la Brosse 0,99 0,87 0,99 0,87 25 22 - - -

N°4 La Brosse 4,42 4,35 4,42 4,35 25 109 20% - -

N°5 La Praie 5,59 5,36 5,59 5,36 25 134 20% - -

N°6 Les Margats 15,46 13,01 15,46 13,01 25 325 20% - -

N°7 Les Margats - Ouest 4,20 3,76 4,20 3,76 25 94 20% - -

N°8 La Grannelais 7,34 7,34 - - - - - 7,34 7,34

N°9 Le Hindré - Ouest 9,98 9,44 - - - - - 9,98 9,44

N°10 Le Rouaults 4,57 3,96 - - - - - 4,57 3,96

Total 57,63 52,67 35,74 31,93 25 799 - 21,89 20,74
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Bréal-sous-Montfort_Schéma global
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Bréal-sous-Montfort_01_ Le Cassoir

Haie bocagère/ragosse, à conserverimage satelliterepère

Description du site
Le secteur de l’OAP est à la limite entre deux types de programmation et 
d’usages différents: les quartiers de logements à l’Est d’une part, et les 
secteurs d’activités de l’autre, à l’Ouest. Différentes opérations d’habitat 
existantes sont attenantes au site, tandis que les parties Ouest et Nord 
sont dédiés aux activités et à des équipements. 

Le site est également à proximité de l’emplacement réservé destiné à 
la future voie de contournement qui permettrait un report des tra�cs, 
notamment liés aux activités, vers l’ouest et le sud du bourg.

En bordure Ouest du secteur, une ferme est constituée de bâtiments 
traditionnels avec notamment un bâtiment remarquable à conserver. 
Son accès traditionnel, desservant une cour, est voué à rester l’accès 
privilégié des différents corps de ferme.

Des arbres apportent de l’ombrage à la cour de ferme, et sont les 
reliquats d’anciennes haies bocagères qui serviront d’appui pour la 
structure paysagère des futurs aménagements.

Enjeux / objectifs
Le secteur de projet a pour objectif de constituer à la fois une transition 
et une limite entre les ambiances des quartiers d’habitats, et les secteurs 
agricoles et d’activités. L’urbanisation du secteur vient compléter un 
schéma de développement déjà initié, avec l’installation de grands 
bâtiments à vocation d’équipement au Nord. 

Concernant les bâtiments de ferme présents, il s’agit d’en préserver le 
caractère agricole et paysager initial, avec la reconstitution de limites 
bocagères.
Le franchissement de la voie de contournement posera question, dans 
la mesure où il croise des cheminements piétons reliant l’urbanisé et la 
campagne.

Vocation et programmation
La programmation du secteur sera celle d’un quartier de logement 
venant compléter le développement du bourg à l’ouest, intégrant le 
hameau existant.

Composition urbaine
La composition s’appui sur:

_les bâtiments de fermes organisés autour de la cour, avec la 
reconstitution des limites bocagères périphériques
_la reconstitution d’une haie suivant l’axe Nord-Sud a�n de mettre à 
distance habitat et équipements
_la reconstitution d’une haie venant structurer le secteur par le 
paysage, suivant les tracés anciens, et reconstituer une échelle de 
hameau 
_relier les cheminements piétons existants
_une orientation du faîtage vers le sud 

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

N°1 4,32 3,82 4,32 3,82 25 96 20%
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Bréal-sous-Montfort_02_ La Haie d’Isaac

accès au secteur depuis la D36

Description du site
Il s’agit d’un terrain situé à la limite entre les quartiers d’habitations 
formant toute la partie Sud-Ouest du bourg, et le paysage agro-naturel 
de la campagne de Bréal-sous-Montfort.  Des haies bordent la frange 
Ouest, tandis que des reliquats seulement forment la frange Sud. A l’Est 
du site, une opération récente d’habitat vient donner des connexions 
viaires et piétonnes au secteur, permettant son désenclavement.

Enjeux / objectifs
Les enjeux sur ce secteur sont de proposer une implantation et une 
morphologie de logements et d’aménagement qui viennent proposer 
une manière de �nir l’urbanisation, et ainsi former une transition douce 
entre monde rurale et bourg urbanisé.

Les objectifs portent donc 
_sur l’intégration paysagère des futures constructions, 
_sur la mise en place de �ltres végétaux sous la forme de haies 
bocagères venant compléter le maillage perdu, 
_sur la mise en valeur des vues dégagées sur la campagne, 
_sur le liaisonnement viaire du quartier, notamment par l’Est
_sur la mise en relation de différents chemins et aménagements 
piétonniers.

Vocation et programmation
La vocation du secteur est l’habitat. De part son positionnement en 
frange avec les paysages agro-naturels, les gabarits plus discret, les 
aménagements sous forme de hameau sont attendus.

Composition urbaine
La composition urbaine est structurée par les connexions possibles 
avec le quartier attenant, a�n de rendre traversant le futur quartier 
d’habitation.

fonctionnement de l’existant image satelliterepère

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

N°2 0,76 0,76 0,76 0,76 25 19 -
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Bréal-sous-Montfort_03 & 04_La Brosse Ouest et Est

-image satelliterepère

Description du site
Le site se trouve à la limite Sud-Est du bourg. Il est bordé au Nord par 
des quartiers d’habitation récents. A l’Est, il constitue une limite avec la 
campagne et les champs.
Au Sud, on trouve une opération ponctuelle d’habitations de type 
maisons individuelles, ainsi que deux hameaux traditionnels.
A l’Ouest, le site borde le secteur important des équipements sportifs 
et scolaires, avec notamment l’emplacement du futur collège de la 
commune.

Aujourd’hui le site a une vocation agricole, traversé par quelques haies 
bocagères qui serviront l’armature des futurs aménagements. 

Enjeux / objectifs
Les enjeux sur ce secteur sont:

_de structurer les futurs aménagements par le paysage en place, et 
ainsi compléter le maillage des haies bocagères
_de compléter le maillage viaire et piéton, notamment pour relier le 
quartier aux équipements à proximité immédiate
_de recréer une échelle intermédiaire à l’opération d’aménagement, 
par une organisation structurée par un espace public central, formant 
un repère et un espace de convivialité 
_de ménager des vues vers la campagne à l’Est
_de ménager une transition par le végétal entre espace urbanisé et 
espaces agricoles

Vocation et programmation
La vocation du secteur est l’habitat.

Composition urbaine
La composition urbaine du secteur est structurée par:

_la conservation des haies bocagères existantes, et la reconstitution 
des parties détruites
_un axe structurant Est-Ouest, menant vers les équipements et le 
reste de la commune
_des liens avec les cheminements existants
_les emprises qui s’en dégagent sont à structurer autour d’un espace 
central venant recréer une échelle de hameau 

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

N°3 0,99 0,87 0,99 0,87 25 22 -

N°4 4,42 4,35 4,42 4,35 25 109 20%
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Secteur_04

Secteur_03
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Bréal-sous-Montfort_05_ La Praie

-image satelliterepère

Description du site
Le secteur de l’OAP est constitué de terrains agricoles traversés par des 
haies bocagères parfois complètes, parfois très diminuées, suivant une 
structure Nord-Sud et Est-Ouest. 

Le site est bordé à l’Ouest et au Sud par des quartiers d’habitations 
récents. Au nord, on trouve un étang partie d’une propriété privé, et un 
hameau entouré de champs,

La limite Est est constituée d’un hameau inséré dans du Bocage, et de 
vues dégagées sur la campagne.

Enjeux / objectifs
Les enjeux et objectifs pour ce secteur sont ceux d’une urbanisation en 
limite des espaces agro-naturels:

_Structurer les futurs aménagements par le paysage en place, et ainsi 
compléter le maillage des haies bocagères
_Proposer des aménagements paysagers opérant une transition 
entre secteur urbanisé et les paysages agro-naturel de la campagne 
à l’Est
_Ménager des vues sur la campagne 
_Proposer une structure viaire avec une connexion future possible 
vers le Nord, et un bouclage sur les voiries existantes
_Limiter les franchissements viaires des haies existantes

Vocation et programmation
La programmation attendue sur le secteur est l’habitat, accompagné 
d’aménagements paysagers venant compléter et renforcer la trame 
bocagère initiale.

Composition urbaine
La composition urbaine du secteur s’appui sur la trame bocagère 
existante. La trame viaire traversante vient liaisonner les futurs 
aménagements aux voiries. Des cheminements seront à proposer en lien 
avec ceux existants à proximité du périmètre.

Sur la limite Est, l’implantation et le gabarit des bâtiments, opérera une 
transition douce avec les espaces libres agro-naturels, et ménagera des 
vues ouvertes depuis l’espace public vers la campagne. 

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

N°5 5,59 5,36 5,59 5,36 25 134 20%
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Bréal-sous-Montfort_06 & 07_ Les Margats & Les Margats Ouest

-image satelliterepère

Description du site
Le secteur de l’OAP est constitué de terrains agricoles dont les haies 
bocagères sont parfois complètes, parfois très diminuées, suivant
une structure Nord-Sud et Est-Ouest. Deux étangs sont présents dans le 
périmètre, reliés par un ruisseau. 

Le site est bordé à l’Ouest et au Sud par des quartiers d’habitations 
récents, ainsi que par la présence d’un équipement sportif: le terrain de 
baseball de la commune. 

Au milieu du secteur, une voie structurante de la commune, la rue de la 
Maladerie, véritable entrée de bourg, sépare le site en deux secteurs de 
développement urbain.

On trouve en limite Sud-Est un hameau traditionnel inséré dans du 
Bocage, avec des vues dégagées sur la campagne.

La limite Est est constituée par le paysage, avec la présence d’un 
ruisseau, de zones humides identi�ées et de haies bocagères en bon 
état, laissant peu de vues dégagées sur la campagne. Un boisement est 
présent à l’intérieur du périmètre, et doit être conservé.

A noter également la présence à proximité de la station d’épuration, 
appelant à un périmètre de non constructibilité.

Enjeux / objectifs
Les enjeux et objectifs pour ce secteur sont ceux d’une urbanisation en 
limite des espaces agro-naturels:

_Structurer les futurs aménagements par le paysage en place, et ainsi 
compléter le maillage des haies bocagères
_Constituer une coulée verte dédiée à la promenade et aux loisirs le 

long du ruisseau, avec la reconstitution de la ripisylve
_Mailler l’ensemble du périmètre par des cheminements piétons en 
s’appuyant sur le paysage
_Marquer l’entrée de la commune par des aménagements dédiés, à la 
limite Sud-Est du secteur
_Proposer des aménagements opérant une transition entre secteur 
urbanisé et les paysages agro-naturel de la campagne à l’Est

Vocation et programmation
La programmation attendue sur le secteur est l’habitat, accompagné 
d’aménagements paysagers venant compléter et renforcer la trame 
bocagère initiale, révéler la présence des ruisseaux bordant et traversant 
le site, ainsi que la mise en valeur du boisement existant, pour la 
constitution d’espaces paysagers accueillant des activités de loisirs.

Composition urbaine
La composition urbaine du secteur s’appui sur la trame bocagère 
existante et à reconstituer. La trame viaire sera traversante viendra 
liaisonner les futurs aménagements aux voiries et cheminements 
existants.

Des gabarits bâtis plus denses pourront être implantés le long de la voie 
structurante de la rue de la Maladrie. Sur cet axe,  une entrée de bourg 
est à constituer, avec des accès au site sécurisés, a�n de proposer une 
séquence de transition entre voirie rurale et voirie d’agglomération.  

Paysage
Opportunité de renaturer le cours d’eau en créant un lit majeur 
et en reméandrant le lit mineur. Recréation d’une zone humide 
d’accompagnement. Cette recommandation nécessitera une étude 
spéci�que dans le cadre du projet d’aménagement, en lien avec les 
analyses de sols qui seront effectuées et la ré�exion en cours sur la 
restauration du cours d’eau.

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Densité minimale 
(Lgt/ha)

Nb minimum de 
logements

Nombre de logements 
aidés à réaliser

(%)

N°6 15,46 13,01 15,46 13,01 25 325 20%

N°7 4,20 3,76 4,20 3,76 25 94 20%
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Bréal-sous-Montfort_08_ La Grannelais

-image satelliterepère

Description du site
Le site de l’OAP est une ancienne terre agricole structurée d’une trame 
bocagère bien présente. Le périmètre est bordé à l’Ouest par l’axe majeur 
de desserte de la commune, la D62, et apparaît comme une enclave 
à la limite entre des activités et du commerce au Sud et au Nord, et la 
présence de champs et de hameau à l’Est et au Nord-Est.

Enjeux / objectifs
L’enjeu principal du secteur est de privilégier une urbanisation qui s’insère 
dans les caractéristiques paysagères du site. Ici, les trames bocagères 
sont encore présentes, et pourront structurer les futurs aménagements.

En s’appuyant sur les connexions viaires possibles, une circulation 
effectuant un bouclage est possible et attendu.

Une mise à distance végétale est également à prévoir en frange de 
l’exploitation agricole, au Sud.

Vocation et programmation
La vocation du secteur est l’activité économique. Le site n’accueillera 
donc que cette programmation.

Composition urbaine
La composition urbaine du secteur est structurée par:

_la conservation privilégiée des haies bocagères existantes, et la 
reconstitution des parties détruites est encouragée
_les points de connexion viaire possibles, reliés entre eux en 
cohérence avec le bocage
_les emprises qui s’en dégagent sont autonomes et peuvent être 
structurées suivant l’activité envisagée
_une desserte viaire traversante

Paysage
Garantir une zone de transition à proximité des zones humides 
périphériques.
Maintenir les apports en eau vers la zone humide Est a�n de garantir sa 
pérennité (via EP prétraitées en amont par exemple).

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Surface “brute” 
Activité (ha)

Surface “réelle” 
Activité (ha)

N°8 7,34 7,34 - - 7,34 7,34



21



22

Bréal-sous-Montfort_09_ Le Hindré - Ouest

Croix à conserverimage satelliterepère

Description du site
Il s’agit d’une ancienne terre agricole, un terrain libre au milieu 
d’infrastructures routières dédiées à l’activité, et notamment à la 
circulation de véhicules pour le transport de marchandises. Les différents 
terrains se caractérisent par la présence de reliquats de haies bocagères 
en périphérie.

Enjeux / objectifs
L’objectif pour ces parcelles est d’accueillir des activités, venant 
compléter l’offre de service et d’emploi sur ce secteur dédié entièrement 
à l’activité économique et l’industrie. 

Les enjeux portent sur l’intégration paysagère des futures constructions 
et aménagements de l’intérieur de la parcelle, sur la mise en place de 
�ltres végétaux sous la forme de haies bocagères venant compléter 
le maillage perdu, sur la sécurisation des accès et carrefours, et sur le 
traitement qualitatif attendu du bâti qui sera beaucoup donné à voir 
depuis les campagnes environnantes.

Vocation et programmation
La vocation du secteur est l’activité économique. Le site n’accueillera 
donc que cette programmation.

Composition urbaine
La composition des coeurs des différentes parcelles est volontairement 
libre, a�n de permettre l’installation de tout type de bâtiment.

Néanmoins, l’urbanisation de la parcelle est l’occasion de travailler les 
franges, les limites de la parcelle, a�n de:

_compléter le maillage bocager, et ainsi donner une insertion 
paysagère aux aménagements et constructions
_d’aménager des accès sécurisés depuis les voiries existantes

fonctionnement de l’existant 

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Surface “brute” 
Activité (ha)

Surface “réelle” 
Activité (ha)

N°9 9,98 9,44 - - 9,98 9,44
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Bréal-sous-Montfort_10_ Le Rouaults

Croix à conserverimage satelliterepère fonctionnement de l’existant 

Description du site
Il s’agit d’une ancienne friche, un terrain désaffecté avec une grande 
visibilité sur la RN24.

Enjeux / objectifs
L’objectif pour cette parcelle est d’accueillir de l’activité, venant compléter 
l’offre de service et d’emploi sur ce secteur mixte entre habitat et activité 
économique et l’industrie. 

Les enjeux portent sur l’intégration paysagère des futures constructions 
et aménagements de l’intérieur de la parcelle, sur la mise en place de 
�ltres végétaux sous la forme de haies bocagères venant compléter 
le maillage perdu, sur la sécurisation des accès et carrefours, et sur le 
traitement qualitatif attendu du bâti qui sera beaucoup donné à voir 
depuis les campagnes environnantes, ainsi que sur la bonne gestion des 
mobilités pour éviter les nuisances envers les habitations attenantes.

Vocation et programmation
La vocation du secteur est l’activité économique. Le site n’accueillera 
donc que cette programmation, avec une dimension commerciale qui 
est encadrée par le règlement du PLUi (interdiction d’implanter des 
commerces de proximité concurrençant ceux de la centralité urbaine)

Composition urbaine
La composition des coeurs des différentes parcelles est volontairement 
libre, a�n de permettre l’installation de tout type de bâtiment.

La qualité architecturale des futures constructions en encadrée par les 
dispositions règlementaires spéci�ques portant sur les zones d’activités 
visibles depuis la RN 24.

Néanmoins, l’urbanisation de la parcelle est l’occasion de travailler les 
franges, les limites de la parcelle, a�n de:

_compléter le maillage bocager, et ainsi donner une insertion 
paysagère aux aménagements et constructions
_d’aménager des accès sécurisés depuis les voiries existantes

La façade sud de la zone est bordée par une marge de 40 m 
inconstructible traitée en espaces verts paysagers et interdisant tout 
aménagement (stationnement ou espaces de stockage). La justi�cation 
de cette marge est détaillée dans l’annexe du PLUi traitant des études L 
111-1-4.

Programmation

Surface “brute” (ha)
Surface “réelle”

Globale (ha)
Surface “brute” 
Logement (ha)

Surface “réelle” 
Logement (ha)

Surface “brute” 
Activité (ha)

Surface “réelle” 
Activité (ha)

N°10 4,57 3,96 - - 4,57 3,96
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